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TVA de 6 % sur la démolition et la 
reconstruction ne sera plus disponible 
pour les promoteurs immobiliers à partir 
de 2024 
Le 9 octobre 2023, le gouvernement fédéral est parvenu à un accord sur le 
budget 2024. L'une des mesures les plus importantes est la modification, dans 
les réglementations existantes, du taux réduit de TVA 6% sur la démolition et la 
reconstruction. La mesure temporaire, qui permettait de vendre des maisons à 
6%, sera ajustée de manière significative. Le système permanent de taux 
réduits dans les zones urbaines subit également des changements importants.  

Nouvelle réglementation  
Le point de départ est que la mesure temporaire qui permettait, entre autres, 
de vendre des logements reconstruits à des particuliers, dans la mesure où elle 
concernait un logement individuel, ne sera pas prolongée. Les ventes réalisées 
par les promoteurs immobiliers dans le cadre d'un projet de démolition-
reconstruction ne peuvent donc plus bénéficier du taux réduit de TVA de 6% à 
compter du 1er janvier 2024.  

Le régime permanent qui existe pour la démolition et la reconstruction de 
logements dans les 32 villes centrales sera étendu à l'ensemble du territoire 
belge. L'extension géographique de ce régime sera combinée avec l’intégration 
des conditions sociales du régime temporaire dans les villes centrales. Ainsi, à 
partir du 1er janvier 2024, le taux réduit de TVA de 6% ne s'appliquera sur 
l'ensemble du territoire belge que si : 
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• Il s'agit de la maison individuelle et propre qui est principalement 
utilisée comme résidence privée et où le client-personne physique aura 
son domicile pendant au moins cinq ans et 

• La surface habitable totale de la maison nouvellement créée ne 
dépasse pas 200m². 

La combinaison de la « condition d'un logement individuel occupé par son 
propriétaire » et du fait que le régime permanent ne s'applique de toute façon 
qu'aux contrats de construction (c'est-à-dire pas de vente sur plan) signifie que, 
dans la pratique, le nouveau régime ne peut s'appliquer qu'au propriétaire 
privé dont la maison unique est démolie et reconstruite.  

Mesure transitoire  
Étant donné que le nouveau régime implique une réduction importante du 
champ d'application des deux régimes, deux mesures transitoires sont prévues, 
à savoir : 

• La mesure temporaire pour la démolition et de reconstruction du 
logement occupé par son propriétaire expire le 31 décembre 2023, 
mais peut continuer à s'appliquer aux livraisons de logements et aux 
terrains associés, si le permis environnemental a été demandé au plus 
tard le 30 juin 2023 et dans la mesure où la TVA devient exigible au 
plus tard le 31 décembre 2024. Les promoteurs immobiliers peuvent 
donc facturer les travaux restant à effectuer au taux réduit de TVA à 
condition que le permis (définitive ?) ait été demandé avant le 1er 
juillet 2023. 

• La mesure permanente pour la démolition et la reconstruction de 
logements dans les villes centrales peut continuer à être appliquée 
pour des travaux immobiliers lorsqu'il ne s'agit pas de la seule maison 
occupée par son propriétaire ou lorsque le critère de superficie de 200 
m² est dépassé, si le permis environnemental a été demandé au plus 
tard le 31 décembre 2023 et dans la mesure où la TVA sur les travaux 
immobiliers devient exigible au plus tard le 31 décembre 2024. 

Impact 
L'impact concret de l'extinction du régime temporaire de démolition-
reconstruction et de l’intégration des « conditions sociales » du régime 
temporaire dans le régime permanent pour les villes centrales est très 
important. Le champ d'application du taux réduit de TVA est considérablement 
limité.   

Promoteurs immobiliers 

À partir du 1er janvier 2024, les logements neufs que les promoteurs 
immobiliers vendent à des particuliers après démolition de bâtiments existants 
(sur plan) sont en principe exclus du taux réduit de 6% de TVA. 

Si les ventes ne sont pas couvertes par le régime transitoire, les factures du 
promoteur ne peuvent bénéficier du taux réduit de 6% que jusqu'au 31 
décembre 2023 (cf. TVA devenue exigible au plus tard le  31 décembre 2023). 
Si le permis environnemental a été demandé avant le 1er juillet 2023, les 
travaux pour réaliser une vente (sur plan) peuvent encore être facturés au taux 
de 6% jusqu'au 31 décembre 2024 au plus tard. 

Projets locatifs 

La limitation du nouveau régime à la « maison individuelle et occupée par son 
propriétaire » avec condition de domicile implique, d'une part, les biens 
immobiliers d'investissement (lire : les biens immobiliers destinés à la location)  
situés dans l'une des 32 villes centrales ne peuvent plus être réalisés à 6% de 
TVA, ce qui aura un impact majeur sur les futurs projets locatifs. Là où jusqu'à 



présent les investisseurs pouvaient démolir et reconstruire de vieux bâtiments 
à 6% de TVA et les louer ensuite à des locataires privés, des étudiants, ... cela 
ne sera plus possible à partir du 1er janvier 2024. . La condition de "résidence 
unique et propre" exclut l'application du taux réduit. 

A noter : la seule nuance à cet égard est que la démolition suivie de la 
reconstruction d'une maison destinée à la location à une agence de location 
sociale (actuellement des sociétés de logement) pourra bénéficier des 6%. 

La deuxième restriction concerne le fait que les propriétaires privés qui 
réalisent un projet de démolition-reconstruction dans l'une des 32 villes 
centrales sont également soumis aux conditions sociales à partir du 1er janvier 
2024 (voir toutefois régime transitoire).  

Conclusion 
Bien que le gouvernement donne l'impression que le régime de démolition-
reconstruction est pratiquement maintenu et qu'il donne aux jeunes familles 
un « coup de pouce » proverbial, dans la pratique, le nouveau régime aura une 
portée très limitée.  

Seuls les particuliers qui acquièrent un logement existant en vue de le démolir 
et qui y font construire un logement neuf d'une superficie maximale de 200 m² 
pourront toujours bénéficier du taux réduit de TVA de 6%. La question est de 
savoir si de nombreuses jeunes familles ont le temps et l’expertise de 
commencer un projet de démolition-reconstruction et/ou si cette mesure 
n'augmente pas principalement le prix de vente des maisons anciennes.  

D'un point de vue fiscal et juridique, on peut se demander si l'exclusion claire 
des promoteurs immobiliers n'est pas critiquable (cf. contrôle éventuel devant 
la Cour constitutionnelle). Le temps nous le dira. 

Ce qui est déjà certain, c'est que la nouvelle règlementation compromet la 
viabilité financière des projets de réaménagement actuels et futurs et 
constitue un frein important à l'écologisation requise du patrimoine immobilier 
existant. 
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